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Faire sa déclaration 

trimestrielle Rsa

Tous les trois mois, les bénéficiaires du Rsa doivent déclarer 
leurs ressources. Cette démarche est bien entendu réalisable sur 
www.caf.fr !

1) Sur la page d’accueil du www.caf.fr, 
connectez-vous à «Mon compte» (voir 
fiche n°2)

2) Une fois dans la rubrique «Mon 
Compte», dans la colonne de gauche, 
cliquez sur «Déclarez mes ressources 
trimestrielles Rsa». Cette rubrique 
est accessible pendant les trois mois 
suivants le trimestre demandé pour 
votre déclaration.
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Un récapitulatif de votre situation 
familiale puis de votre situation 
professionnelle vous sont présentées. 
Si celles-ci ont changées, vous devez 
les modifier en ligne avant de pouvoir 
débutter votre déclaration trimestrielle.
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Attention, une adresse mail est obligatoire pour réaliser cette téléprocédure.

Téléprocédure ouverte le premier jour suivant le premier jour du trimestre suivant celui à 
déclarer.
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Déclarez les ressources perçues lors 
des trois derniers mois. Selon votre 
situation, déclarez aussi les ressources 
de votre conjoint-e et de vos enfants de 
plus de 14 ans.
A chaque étape, cliquez sur 
«Continuer».

A la fin de la procédure, un récapitulatif 
de votre télédéclaration vous est 
présenté. Cliquez sur «Valider» : votre 
déclaration est directement transmise à 
votre Caf. Vous avez alors la possibilité 
d’imprimer cette page, afin de garder 
une trace écrite de votre démarche.

ç

Si vous n’avez aucune ressource à 
déclarer, il vous suffit de cocher la case 
«Aucune ressource»

Une fois votre demande traitée, un message s’affiche sur la page d’accueil de votre espace 
personnel sur www.caf.fr pour vous avertir que vos ressources ont bien été prises en 
compte par nos services.
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Si une incohèrence apparait entre 
les ressources déclarées et celles 
éventuellement connues par la Caf, 
vous pouvez :
- modifier votre saisie
- modifier votre situation
- laisser un commentaire pour apporter 
les précisions nécessaires à votre 
déclaration


